
Chers contribuables, citoyens et membres du conseil,

Fidèle à mon engagement envers vous d'assurer une grande transparence de l'administration
^ux dispositions du Co(is .muuicipal, j'ai le plaisir 4®

rapport tinancier 2U24, amsf que du rapport de
mvnici.palç et conformément ̂ ux disp<

résçjitër ies,,tàits, saillants du
ffèur indépëndahT

Les états financiers consolidés au 31 décembre

2024 et le rapport de l'auditeur indépendant ont été
présentés lors d'une séance extraordinaire le 2
mars 2026.

Le ra ort financier

Les états financiers non consolidés au 31 décembre

2024 nous indiquent des revenus de
fonctionnement de 3 274 752 $ et des revenus

d'investissement de 100 000$ (subventions). Les
charges (dépenses) de la Municipalité ont été de
3 521 910$.

En tenant compte des différents éléments de
conciliation à des fins fiscales (amortissement,
financement à long terme, remboursement de la
dette, affectation, etc. ), les états financiers
consolidés indiquent que la Municipalité a réalisé
en 2024 un déficit de fonctionnement de 23 604$.

Au 31 décembre 2024, la Municipalité possédait
un excédent accumulé non affecté de 534 226$.

Ra ort de l'auditeur indé endant
Les états financiers consolidés 2024 ont été audités

par l'auditeur Marie-Ève Saumure, de Mallette
S. E.N.C.R.L., et présentés en date du 23 février
2026. Dans le cadre de son audit, l'auditeur a
conformément à la

le vous
de

Loi, établi les états financiers consolidés de la Municipalité de Cayamant. A la suite de la
réalisation de son mandat, l'auditeur, dans le rapport de l'auditeur indépendant, est d'avis que «
les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de
la situation financière de la Municipalité Cayamant et des organismes qui sont sous son contrôle
au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats de leurs activités, de la variation de leurs actifs
financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de Trésorerie pour l'exercice terminé à cette

date, conformément aux normes comptables canadiennes pour
le secteur public ».

Traitement des élus

La Loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le
rapport financier de la municipalité doit contenir une mention de
la rémunération et de l'allocation de dépenses que chaque
membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme
mandataire de celle-ci ou d'un organisme supra local.

Le maire recevait un montant de 22 416$ et une allocation de

dépense de 10 400$. Le maire suppléant recevait une
rémunération de 9341$ et une allocation de 4670$. La

rémunération des conseillers et conseillères était 6 227 $ et une

allocation de dépense de 3 113$.

En outre, le maire recevait à titre de membre du conseil de la
MRC de la Vallée-de-la-Gatineau, une rémunération de 18 136$
et une allocation de dépense 8 269 $.

Robert Berniquez
MAIRE


